Convocation du Conseil Municipal du 6 mai 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Intervention du Comité des Fêtes
· Approbation du procès-verbal du 15 avril 2024
· Délibération convention avec le Conseil Départemental pour les travaux de la RD 671
· Délibération FDAEC
· Délibération fixant le taux de fongibilité 2024 (budget primitif)
· Délibération donnant mandat au Centre de Gestion pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire
· Devis église
· Commission routes
· Devis parking salle des fêtes
· Commission fêtes
· Commission fleurs
· Organisation élections européennes
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 13 mai 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Frédéric LAVERGNE, Stéphanie PARCELLIER, Hervé JULIEN, Thierry DONVAL, Emmanuel BASURCO, Eric BRUZAUD

Absent excusé : 

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



Madame le Maire propose de rajouter une délibération à l’ordre du jour : 
· Création au tableau des effectifs d’un poste d’adjoint technique à temps non complet


INTERVENTION COMITE DES FÊTES

Proposition d’un feu d’artifice pour le samedi de la fête communale. Budget : 1 000 €/1 200 €.
Mme le Maire précise qu’il faut prendre un maximum de garanties sur les assurances en cas d’annulation et sur le choix du terrain. Problème se pose sur les terrains disponibles. Terrain du pré devant la mairie ? 
Projet barbecue payant organisé par le Comité des Fêtes (accompagnements apportés par les habitants).

Mme le Maire demande si le conseil est d’accord pour une participation de la mairie pour le feux d’artifice à hauteur de 50 %, oui à l’unanimité.


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 15 AVRIL 2024

Validation du procès-verbal du 15 avril 2024 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0






DELIBERATION N° 2024/16 : CREATION AU TABLEAU DES EFFECTIFS D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE A TEMPS NON COMPLET  

Le conseil municipal,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016, portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints Techniques      
Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016portant échelonnement indiciaire applicable aux Adjoints techniques,           
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
Vu notamment l’article 34 de la loi n° 84-53 précitée ;
Sur le rapport de Madame le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

DECIDE

· La création au tableau des effectifs de la commune d’un poste d’Adjoint Technique à temps non complet, rémunéré conformément à la nomenclature statutaire des décrets susvisés ;
· Ledit poste est créé pour une durée hebdomadaire de 21 heures à compter du 1er juillet 2024,
L’inscription des crédits correspondants au budget de la commune ;


Pour : 10                                   Abstention : 0                            Contre : 0



DELIBERATION N° 2024/17 : CONVENTION AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LES TRAVAUX DE LA  RD 671 

Madame le Maire présente la convention transmise par le Conseil Départemental de la Gironde pour la mise en place de feux asservis à la vitesse dits « feux verts récompenses » sur la RD 671.
Cette convention autorise la commune de Baigneaux à réaliser en agglomération dans l’emprise de la route départementale n° 671 et sous maîtrise d’ouvrage les travaux suivants : mise en place de deux feux asservis à la vitesse, signalisations horizontale et verticale conforme à la mise en œuvre de cet aménagement.
Le financement des travaux sera assuré par la commune.
La commune prendra en charge la gestion et l’entretien de ces aménagements.

Le conseil municipal accepte cette convention et autorise Mme le Maire à la signer.

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/18 : FDAEC 

Madame le Maire fait part à ses collègues des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes (FDAEC) décidées par le Conseil Départemental.

Il a été décidé d’attribuer à la commune de Baigneaux, une subvention de 5 364 €

Après avoir écouté ces explications, le Conseil Municipal décide :

· De réaliser en 2024 les opérations suivantes : 

*Travaux sur équipement communaux : pour 19 885,80 € H.T

· De demander au Conseil Départemental de lui attribuer une subvention de 5 364 €
· D’assurer le financement complémentaire pour 14 521,80 €.


Pour : 10                              Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/19 : FIXANT LE TAUX DE FONGIBILITE 2024 (BUDGET PRIMITIF)

Madame le Maire rappelle que l’assemblée délibérante à l’occasion du vote du Budget Primitif, doit voter le taux de fongibilité.

Lors du vote du Budget Primitif en date du 15 avril 2024, n’a pas été mentionné dans la délibération ce taux.
Le conseil municipal autorise les virements de crédits de chapitre à chapitre, au sein de la même section, dans la limite de :

· 7,5 % des dépenses réelles de la section de fonctionnement (hors dépenses de personnel)
· 7,5 % des dépenses réelles de la section d’investissement


Pour : 10                     Abstention : 0                            Contre : 0


PROJET DELIBERATION : DONNANT MANDANT AU CENTRE DE GESTION POUR LE LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE

Procédure de consultation visant à la mise en place d’une convention de participation au titre de la protection sociale complémentaire santé et prévoyance. Le Centre de Gestion peut pour le compte des collectivités qui le demandent, conclure avec un organisme d’assurance une convention de participation. 
La participation de l’employeur va devenir obligatoire au 1er janvier 2025 pour les risques prévoyance et au 1er janvier 2026, pour les risques santé.


Pour : 10                          Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/20 : DEVIS EGLISE

Madame le Maire fait part des devis pour les travaux de couverture et de charpente de l’église qui ont été précisés par les entreprises.

· Entreprise Bois à vivre : pour un montant de 8 712,10 € TTC, couverture et charpente, avec tuiles et sans volige
· Entreprise ETCHEBERRY : pour un montant de 9 468 € TTC, couverture et charpente, avec chevrons et voliges
· Entreprise ETCHEBERRY : pour un montant de 31 368 € TTC, couverture complète, avec chevrons, voliges et tuiles

Le conseil municipal décide de retenir le devis de l’entreprise ETCHEBERRY pour un montant 9 468 € TTC, et autorise Mme le Maire à le signer.

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0

Les travaux du lavoir (Entreprise DUZAN) vont commencer fin mai/ début juin.


COMMISSION DES ROUTES

Suite à la réunion de la commission routes, Valérie BRUNET précise qu’une buse est à curer sur la RD 671. Routes retenues : montée Montignac et Route du Couturier. Les travaux seront effectués après le fauchage.
Eric BRUZAUD : Gros défauts apparus sur chaussée (croisement des véhicules) et coussins berlinois très détériorés, limite dangereux, route du Couturier.  
Problèmes dans la zone dus à de multiples constructions : problématique à la fois domaine public/domaine privé. Nécessité de convoquer une réunion avec les riverains concernés, pour drainer l’eau des chemins privés aux fossés et non sur la chaussée.
Sandrine ALLAIN : curage de fossés : 3,1 km pour 6 696 €. Changement de la buse à François Brugier pour 3 000 €
Pour les aménagements RD 671 : avis favorable du département. Transmis au bureau d’études.


DEVIS PARKING SALLE DES FÊTES

Mme le Maire précise qu’aucun devis n’a été reçu.

COMMISSION DES FÊTES

Stéphanie PARCELLIER : menu dimanche : taboulé/salade de lentilles. Plat : tajine au poulet. Dessert : glaces. Apéritif : quiche et pizza (plaques).
Sophie BASSAN : barnum et structure gonflable réservés. Pêche au canard et ventregliss’ prévus. Tournois sportifs.


COMMISSION FLEURS

Sophie BASSAN : massifs à refleurir avec Tanguy.


ORGANISATION ELECTIONS EUROPEENNES

Planning des permanences.


QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : prochaine réunion le 3 juin, horaire à définir (délibération tarif des repas) et le 17 juin.
· Sandrine ALLAIN : problèmes de robinets d’eau communaux ouverts. Nécessité d’installer des boutons poussoirs. (mais garder utilisation possible en continu pour agent communal).
· Valérie BRUNET : panneau chemin de randonnée cassé dans le bourg.

La séance est levée à 21 h 11
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